
Le lsrecommandés par
IIS ITIH T[U S OU IN les autorités compétentes.

L'extincteur, vignette No 1,
représente le petit extincteur eni
verre, qu'une grande partie des
communautés religieuses et plu-
sieurs fabriques de la Province
possèdent déjà,et qui a rendu des4< services signalés en plusieurs
occasions. Il est très recomman-
dé par le haut clergé, et toutes
les églises, presbytères, coll.èges,
couvents devraient eni avoir un
certain nombre. La vignette No 2ý
représente l'extincteur automa-
tique et alarme à la fois. Cet
extincteur est suspendu à la voù.
te, au centre d'un grand appar-

$1 - Automatique et canon d'alarme. tement, dans une cave, grenier,
#6.OO pièce, complet, etc., etc., par un anneau fusible

qui fond à un degré de dha-
IBrde 150, donne l'alarme ~

P8.r une détonation de car-
tou1che et l'extincteur restant ~,
suspDendu au bout de sa chai-
118 fait l'ouvrage d'extinc-
tltf en tournant sur lui-
Môrune, lançant des jets de
liqllide chimique en tout

*~l, dessous, dessus, et ceha-
que côté de lui sur un dia-[/
raètre de 50 pieds. Cet ex- !I
t'i1teur est tout ce qu'il y
It de plus nouveau. Nous N

attirons l'attention spéciale

de Messieurs les curés, les

r4grguilliers, et les dire c- 'I j
tet»., des différents collges
couvents, etc., etc.
4«01t% Voyageutr» et àt

e A IM'OPTAN'ï...La Comnpagnie d'ais&ranue contre le feu la Il St. L-twrenoeýc Ontéa, dnt estaux sontéj de 15 %. mZins élevé que ceux des autres,,O"P&nie, ',,,,g àfaire do pu ns rédaction de 20 %/ à tout porteur de p3lice&8uýanoe dans lasusdite Comnpignie qui sera muni d'un nombre suffisant d'ex.
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